
n n M'US  RIVES, 

SAINTES - GRANDES RIVES - L'AGGLO 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 15 février 2024 
  

Date de convocation : vendredi 9 février 2024 Délibération n° CC_2024_16 
Nomenclature : 8.5.1 

Nombre de membres : 
En exercice : 64 
Présents : 52 
Votants : 55 
Pouvoirs : 
M. Eric BIGOT à M. David MUSSEAU, M. 
Philippe CREACHCADEC à M. Joël TERRIEN, 
Mme Véronique TORCHUT à M. Ammar 
BERDAI 
Ne prend pas part au vote : 0  

OBJET : Opération Programmée d'Amélioration 
de l'Habitat avec un volet Renouvellement 
Urbain (OPAH-RU) - Autorisation de signer 
l'avenant n°1 à la convention 

Le 15 février 2024, le Conseil Communautaire de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo, régulièrement 
convoqué à 18h00, s'est réuni Salle du Conseil Communautaire au siège de l'Agglomération, sous la 
présidence de Monsieur Bruno DRAPRON, Président. 

Présents : 
M. Bruno DRAPRON, Mme Amanda LESPINASSE, M. Gérard PERRIN, M. Jean-Luc MARCHAIS, M. Eric 
PANNAUD, M. Jean-Luc FOURRE, Mme Annie GRELET, M. Daniel MANDIN, M. Jean-Michel ROUGER, 
M. Alain MARGAT, M. Gaby TOUZINAUD, M. Pascal GILLARD, M. Bernard CHAIGNEAU, M. Francis 
GRELLIER, Mme Marie-France DREY, M. Pierre-Henri JALLAIS, M. Joseph DE MINIAC, M. Jérôme 
GARDELLE, M. Stéphane TAILLASSON, M. Cyrille BLATTES, M. Alexandre GRENOT, M. Jean-Claude 
CHAUVET, Mme Agnès POTTIER, M. Philippe ROUET, M. Philippe DELHOUME, Mme Martine 
NATUREL, Mme Martine MIRANDE, M. David MUSSEAU, M. Bernard COMBEAU, Mme Sylvie BEGIN, 
Mme Véronique ABELIN-DRAPRON, Mme Caroline AUDOUIN, M. Thierry BARON, M. Ammar 
BERDAI, M. Philippe CALLAUD, Mme Véronique CAMBON, M. Rémy CATROU, Mme Marie-Line 
CHEMINADE, M. Laurent DAVIET, M. Pierre DIETZ, M. Pierre MAUDOUX, Mme Evelyne PARISI, M. 
Jean-Pierre ROUDIER, M. Joël TERRIEN, Mme Charlotte TOUSSAINT, M. Frédéric ROUAN, M. Jean-
Marc AUDOUIN, M. Pierre HERVE, M. Michel ROUX, Mme Eliane TRAIN, Mme Françoise LIBOUREL, 
M. Fabrice BARUSSEAU 

Excusés : 
Mme Aurore DESCHAMPS, Mme Renée BENCHIMOL-LAURIBE, Mme Florence BETIZEAU, M. Charles 
DELCROIX, Mme Dominique DEREN, M. François EHLINGER, M. Jean-Philippe MACHON, Mme 
Céline VIOLLET, M. Patrick PAYET 

Secrétaire de séance : Mme Amanda LESPINASSE 

RAPPORT 

Le rapporteur rappelle qu'une nouvelle Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat avec un 
volet Renouvellement Urbain (OPAH-RU) a démarré le l er  juillet 2023. Cette OPAH-RU menée sur 
l'ensemble du territoire de Saintes - Grandes Rives- l'Agglo est mise en oeuvre sur une période de 5 
ans, soit jusqu'au 30 juin 2028. 

Compte tenu de la refonte de l'ensemble des aides de l'ANAH et de la hausse importante des 
demandes sur le volet « Autonomie » et le volet « Energie » des propriétaires occupants, il est 



proposé au Conseil Communautaire d'autoriser le Président à signer l'avenant n°1 à la convention 

OPAH-RU 2023-2028. 

Le projet d'avenant n°1 à cette convention, annexé à la présente délibération a pour objets : 

- De diminuer le financement des dossiers d'habitat indigne compte tenu de l'augmentation 

de la prise en charge par l'Anah, tout en permettant une prise en charge à 100% des coûts 

de travaux pour les ménages très modestes et à 90% pour les ménages modestes pour les 

ménages occupant déjà leur logement, 

De diminuer le financement des dossiers d'habitat indigne des accédants à la propriété 

compte tenu de l'augmentation de la prise en charge par l'Anah et afin de les distinguer des 
situations d'habitat indigne caractérisées, 

- De diminuer les subventions de l'agglomération sur les dossiers Energie afin de financer un 

plus grand nombre de projets, tout en maintenant le niveau d'aide global d'un dossier, 

compte tenu de la meilleure prise en charge par l'Anah, 

D'optimiser l'attribution des subventions de l'agglomération sur les dossiers « Autonomie » 

pour les ménages Très Modestes et de financer un plus grand nombre de projets, tout en 

maintenant le niveau d'aide global d'un dossier, compte tenu de la meilleure prise en charge 

par l'Anah, 

- De redéployer les objectifs non réalisés en 2023 sur le reste de la durée de l'opération, 

De démarrer la prestation Mon Accompagnateur Rénov' (MAR) dans le cadre de l'OPAH-RU 

non pas au 01/07/2024 mais à compter du 01/01/2026. 

La synthèse de ces changements apparait dans les tableaux récapitulatifs avant/après annexés à la 

présente délibération. 

L'augmentation de l'engagement financier estimatif et prévisionnel global de Saintes - Grandes Rives 

- L'Agglo, passe de 2 419 770 € à 2 522 848 € hors subventions de l'Anah (129 550 € de dépenses 

engagées en 2023, soit un engagement financier estimatif et prévisionnel de 2 393 298 € pour la 

période 2024 à 2028). 

Après avoir entendu le rapporteur, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L. 5216-5 I 3°) qui prévoit 

que Saintes - Grandes Rives - L'Agglo exerce de plein droit au lieu et place des communes membres 

la compétence Equilibre social de l'habitat, 

Vu les statuts de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo annexés à l'arrêté préfectoral du 31 octobre 2023, 

et notamment l'article 6, I, 3°) relatif à l'Equilibre social de l'habitat, 

Vu la circulaire n°2002-68/UHC/IUH4/26 relative aux Opérations Programmées d'Amélioration de 

l'Habitat et au Programme d'intérêt Général, en date du 8 novembre 2002, 

Vu la circulaire n°C 2021/01 relative aux priorités pour la programmation des actions et des crédits 

d'intervention de l'Anah ainsi que les orientations pour la gestion, en date du 15 février 2021, 

Vu la délibération n°2018-03 du Conseil Communautaire en date du 18 janvier 2018, transmise au 

contrôle de légalité le 25 janvier 2018, adoptant le Programme Local de l'Habitat 2017-2022 de 

Saintes - Grandes Rives - L'Agglo, et en particulier son action 2.3 : « Valoriser les potentiels du parc 

privé », 

Vu la délibération n°2023-99 du Conseil Communautaire en date du 08 juin 2023, transmise au 

contrôle de légalité le 19 juin 2023, adoptant la Mise en OEuvre d'une Opération Programmée 

d'Amélioration de l'Habitat avec un volet Renouvellement Urbain (OPAH-RU) 2023-2028, 
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Le secrétaire de séance 

(-1 

Amanda L NASSE 

Vu la délibération n°2023-268 du Conseil Communautaire en date du 15 décembre 2023, transmise 

au contrôle de légalité le 26 décembre 2023, adoptant la prorogation du Programme Local de 

l'Habitat (PLH) 20217-2022 pour une durée de deux ans dans l'attente de sa révision, 

Vu le projet d'avenant n°1 à l'OPAH-RU 2023-2028 annexé à la présente délibération, 

Considérant l'exposé du rapporteur, 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d'approuver le projet d'avenant n°1 à la convention d'OPAH-RU 2023-2028 ci-annexé. 

- de réserver les crédits nécessaires pour les subventions allouées par Saintes - Grandes Rives - 

L'Agglo selon le budget décrit dans l'avenant ci-annexé. 

- D'autoriser le Président, ou son représentant en charge de l'Habitat, à signer l'avenant n°1 à la 

convention d'OPAH-RU 2023-2028 ci-annexé ainsi que tous les documents à intervenir dans ce cadre. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

ADOPTE à l'unanimité l'ensemble de ces propositions par : 

55 Voix pour 
0 Voix contre 
0 Abstention 
0 Ne prend pas part au vote 

Ainsi clos et délibéré le jour, mois et an que dessus. 

Pour extrait conforme, 

En application des dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du Code de Justice Administrative, la présente décision peut 
faire l'objet d'un recours en annulation par courrier ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr devant le Tribunal Administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 
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Le présent avenant est établi : 

Entre Saintes - Grandes Rives - l'Agglo, représentée par sa Conseillère communautaire déléguée à 
l'habitat, Madame Evelyne PARISI, représentant Monsieur le Président, Bruno DRAPRON. 

L'État, représenté par M. le Préfet du département de Charente-Maritime, Monsieur Nicolas BASSELIER. 

L'Agence nationale de l'habitat, établissement public à caractère administratif, sis 8 avenue de l'Opéra 
75001 Paris, représentée par M. le Préfet de la Charente-Maritime, Monsieur Nicolas BASSELIER, délégué 
local de l'Anah dans le département, agissant dans le cadre des articles R. 321-1 et suivants du code de la 
construction et de l'habitation et dénommée ci-après « Anah». 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles L. 303-1 (OPAH) / R. 327-1 (PIG), L. 
321-1 et suivants, R. 321-1 et suivants, 

Vu le règlement général de l'Agence nationale de l'habitat, 

Vu la circulaire n°2002-68/UHC/IUH4/26 relative aux opérations programmées d'amélioration de l'habitat 
et au programme d'intérêt général, en date du 8 novembre 2002, 

Vu le Programme Local de l'Habitat de l'Agglomération de Saintes, adopté par le Conseil Communautaire 
le 18 janvier 2018, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire de l'Agglomération de Saintes, collectivité maître d'ouvrage 
de l'opération, en date du 8 juin 2023 autorisant la signature de la présente convention, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire de Saintes - Grandes Rives - l'Agglo, en date du 15 février 
2024 autorisant la signature du présent avenant, 

Vu l'avis du délégué de l'Anah dans la Région en date du XXX, 

Il a été exposé ce qui suit : 
Cet avenant n°1 a pour objets : 

Concernant le volet « Habitat Indigne » pour Propriétaires Occupants (PO): 
- de diminuer le montant des aides de l'agglomération pour éviter l'écrêtement des aides de l'Anah tout 

en favorisant un meilleur financement des projets. 

Par conséquent la subvention de l'agglomération s'élèvera à : 
-	 Pour les logements occupés : 20% pour un dossier d'un ménage Très Modeste (TMO) et à 10% 

pour un dossier d'un ménage Modeste (MO); 
Dans le cadre d'une accession : 1000 € pour un dossier d'un ménage Très Modeste (TMO) et à 500€ 
pour un dossier d'un ménage Modeste (MO). 

Le nombre de dossiers supplémentaires « Habitat Indigne » PO s 'élèverait à 18 sur la durée totale de 
l'OPAH. 

Concernant le volet « Energie » pour les Propriétaires Occupants (PO) : 
- de diminuer les subventions de l'agglomération afin de financer un plus grand nombre de projets, tout 

en maintenant le niveau d'aide global d'un dossier. 
Par conséquent la subvention de l'agglomération s'élèvera à 1000 € au lieu de 1500 € pour un dossier 
d'un ménage Très Modeste (TMO) et à 500 € au lieu de 1000 € pour un dossier d'un ménage Modeste 
(MO). 
Le nombre de dossiers supplémentaires s'élèverait à 90 sur la durée totale de l'OPAH (selon la 
répartition suivante : +55 dossiers « Energie » PO TMO, + 35 dossiers « Energie » PO MO). 
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Concernant le volet «Autonomie » : 
d'optimiser l'enveloppe financière pour éviter l'écrêtement des aides de l'ANAH afin de financer un plus 

grand nombre de projets. 

Par conséquent la subvention de l'agglomération s'élèvera à 50% du reste à charge (plafonnée à 1000€ 

pour les ménages TMO et 500€ pour les ménages MO) 

Le nombre de dossiers supplémentaires s'élèverait à 90 sur la durée totale de l'OPAH (selon la 

répartition suivante : +55 dossiers « Autonomie » TMO, + 35 dossiers « Autonomie » MO). 

- De redéployer les objectifs non réalisés en 2023 sur le reste de la durée de l'opération 

Les objectifs fixés initialement pour le premier semestre de l'OPAH (du 01/07/2023 au 31/12/2023) 

n'ayant pas été réalisés sur les volets « habitat indigne » Propriétaires Occupants et « Logements 

dégradés » Propriétaires Bailleurs, il convient de répartir ces objectifs non réalisés sur les années 

restantes. 

- De démarrer la prestation Mon Accompagnateur Rénov' (MAR) à compter du 01/01/2026. 

- D'actualiser en conséquence les engagements financiers des partenaires impactés par ces évolutions. 
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Le Chapitre III - Description du dispositif et objectifs de l'opération est modifié ainsi : 

Article 3 - Volets d'action 

3.4. Volet lutte contre l'habitat indigne et très dégradé  
3.4.2. Objectifs 
Les objectifs à atteindre pour cette thématique, sur toute la durée de l'OPAH-RU, sont :  

- 20 logements de propriétaires occupants avec travaux lourds pour un habitat indigne ou très 
dégradés, dont 10 au sein des périmètres de renouvellement urbain, 
40 logements locatifs réhabilités avec des travaux lourds, dont 20 dans les périmètres de 
renouvellement urbain pour remédier à des situations d'habitat indigne et très dégradés, 

30 logements locatifs dégradés réhabilités, dont 20 dans les périmètres de renouvellement 
urbain, 
20 diagnostics habitat indigne réalisés sur le parc locatif, 
Une étude d'opportunité sur la mise en place du permis de louer à Saintes. 

3.6. Volet rénovation énergétique et lutte contre la précarité énergétique  
3.6.2 Objectifs 
Les objectifs pour cette thématique, sur toute la durée de l'OPAH-RU, sont : 

- 255 logements occupés par des propriétaires occupants modestes et très modestes sur tout le 
territoire de la CDA pour des travaux de précarité énergétique ; 

3.7. Volet travaux pour l'autonomie de la personne dans l'habitat  
3.7.2 Objectifs 
Les objectifs en la matière durant toute la durée de l'OPAH-RU sont de 190 logements adaptés pour 
l'autonomie de la personne et visent les propriétaires occupants et locataires modestes et très modestes. 

3.9.2 Objectifs 

50 façades ravalées en périmètres RU, 
70 logements locatifs réhabilités ou créés (dont 40 en périmètres RU), 
293 propriétaires occupants aidés sous conditions de gain de performance énergétique et donc 
de réduction des émissions de GES (dont 10 en périmètres RU), 
5 immeubles avec rez-de-chaussée commerciaux sortis de la vacance dans le périmètre RU de 
Saintes, 

Article 4 - Objectifs quantitatifs de réhabilitation 

4.1 Objectifs quantitatifs portant sur les logements subventionnés par l'Anah  

Les objectifs globaux sont évalués à 553 logements minimum, répartis comme suit : 
- 483 logements occupés par leur propriétaire 
- 70 logements locatifs appartenant à des bailleurs privés 
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Objectifs de réalisation de la convention 
NB: ce tableau ne comporte pas de double compte, à l'exception de la ligne «total des logements bénéficiant de l'aide « MaPrimeRénov' Parcours 

accompagné » » et « répartition des logements PB par niveaux de loyers conventionnés » 

 

2023 2024 2025 2026 2027 2028 TOTAL 

Nombre de logements PO 28 102 101 101 101 50 483 

Dont LHI et TD 1 9 8 8 8 4 38 

Dont MaPrimeRénov' Parcours accompagné 17 53 53 53 53 26 255 

Dont autonomie* 10 40 40 40 40 20 190 

Nombre de logements PB 4 20 17 12 12 5 70 

Répartition des logements PB par niveaux de loyers 
conventionnés Loc'Avantages 4 20 17 12 12 5 

70 

Dont loyer conventionné social Loc'2 4 18 15 10 10 4 61 

Dont loyer conventionné très social Loc'3 0 2 2 2 2 1 9 
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Mi- 2023 2024 2025 2026 2027 Mi-2028 TOTAL 

Logements de propriétaires occupants 

       

Logements indignes et très dégradés 1 9 8 8 8 4 38 

Logements pour l'autonomie de la personne 10 40 40 40 40 20 190 

Logements lutte contre la précarité énergétique 17 53 53 53 53 26 255 

Total logements propriétaires occupants 28 98 97 97 97 48 483 

Logements de propriétaires bailleurs 

       

Logements indignes et très dégradés 4 14 11 7 7 3 40 

Logements dégradés et lutte contre la précarité énergétique 0 6 6 5 5 2 30 

dont loyer conventionné social Loc'2 4 18 15 10 10 4 61 

dont loyer conventionné très social Loc'3 0 2 2 2 2 1 9 

Total logements propriétaires bailleurs 4 20 17 12 12 5 70 

Total des logements PO et PB 32 118 114 109 109 53 553 

Autres objectifs de réalisation hors subventions ANAH 

       

Aide au ravalement de façade 5 10 10 10 10 5 50 

Aide à l'intermédiation locative 4 8 8 8 8 4 40 

Création d'un accès aux étages des commerces 0 1 1 1 1 1 5 
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Chapitre IV - Financements de l'opération et engagements complémentaires. 

Article 5 - Financements des partenaires de l'opération 

5.2. Financements de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo et des communes RU  

5.2.1. Règles d'application 

Dans le cadre de sa politique Habitat, Saintes - Grandes Rives - L'Agglo a choisi d'investir en faveur 

de l'habitat privé à travers la mise en oeuvre d'une OPAH-RU sur l'ensemble de son territoire. Dans 

ce cadre, elle subventionnera les projets de travaux selon les modalités suivantes : 

Pour les propriétaires occupants modestes et très modestes : 

• Sur l'ensemble du territoire de la CDA : 

Travaux de lutte contre la précarité énergétique des propriétaires très modestes, en 

complément d'une aide de l'ANAH : 

—> Saintes - Grandes Rives - l'Agglo : 1 000 € 

Travaux de lutte contre la précarité énergétique des propriétaires modestes, en 

complément d'une aide de l'ANAH : 
—> Saintes - Grandes Rives - l'Agglo : 500 € 

Travaux d'adaptation des logements pour permettre le maintien à domicile des 

personnes âgées et/ou en situation de handicap, aux revenus très modestes, en 

complément d'une aide de l'ANAH : 

—> Saintes - Grandes Rives - l'Agglo : 50% du reste à charge (plafonnée à 1000€ 

pour les ménages TMO) 

Travaux d'adaptation des logements pour permettre le maintien à domicile des 

personnes âgées et/ou en situation de handicap, aux revenus modestes, en 

complément d'une aide de l'ANAH : 

—> Saintes - Grandes Rives - l'Agglo : 50% du reste à charge (plafonnée à 500€ 

pour les ménages MO) 

Travaux de réhabilitation de logements très dégradés pour les propriétaires très 

modestes (dans le cadre d'un logement déjà occupé par son propriétaire en 

complément d'une aide de l'ANAH : 

-+ Saintes - Grandes Rives - l'Agglo: 20 % du montant HT des travaux 

subventionnables par l'ANAH, plafonnés à 14 000€ 

Travaux de réhabilitation de logements très dégradés pour les propriétaires modestes 

(dans le cadre d'un logement déjà occupé par son propriétaire en complément d'une 

aide de l'ANAH : 
—> Saintes - Grandes Rives - l'Agglo: 10% du montant HT des travaux 

subventionnables par l'ANAH, plafonnés à 7 000€ 

Travaux de réhabilitation de logements très dégradés (dans le cadre d'une accession) 

pour les propriétaires très modestes, en complément d'une aide de l'ANAH : 

—> Saintes - Grandes Rives - l'Agglo : 1000 € 

Travaux de réhabilitation de logements très dégradés (dans le cadre d'une accession) 

pour les propriétaires modestes, en complément d'une aide de l'ANAH : 

--> Saintes - Grandes Rives - l'Agglo : 500 € 
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5.2.2 Montants prévisionnels maximum de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo : 

Les montants maximums prévisionnels des autorisations d'engagement de la CDA pour l'opération 

sont de 2 393 298 €, selon l'échéancier suivant : 

 

2024 2025 2026 2027 2028 

 

Total 

AE prévisionnels 531 844 531 844 531 844 531 844 265 922 2 393 298 

Dont aides aux 
travaux : 

338 070 338 070 338 070 338 070 169 035 1 521 315 

Dont aides à 
l'ingénierie 

193 774 193 774 193 774 193 774 96 887 

 

871 983 

Fait en X exemplaires 

Pour Saintes - Grandes Rives - L'Agglo, 
Madame la Conseillère communautaire 
déléguée à l'habitat, Evelyne PARISI, 
représentant Monsieur le Président, Bruno 
DRAPRON 

Fait à 
Le 

Pour l'État et pour l'Anah, Le Préfet de la 
Charente-Maritime Brice BLONDEL 

Fait à 
Le 
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Type de dossier Public ANAH 

Lutte contre l'habitat PO très 

indigne 

logement déjà 

modestes 

 

occupé 
PO modestes 

Lutte contre l'habitat PO très 

indigne mndectec 
Dans le cadre d'une 

 

accession 
PO modestes 

Lutte contre la PO très 

précarité modestes 

énergétique PO modestes 

 

PO très 

Aide au maintien à 

domicile 

modestes 

  

PO modestes 

Développement du 

parc locatif social 

privé (PB) 

Très dégradé 

Dégradé et 

énergie 

Aide à 

l'intermédiation 

locative 

PB 

Création d'un accès 

 

aux étages 
PO &PB 

Plafond des 

travaux € (HT) 

Participation 

ANAH 

70 000 € 

80%. 

60% 

70 000 € 

80% 

60% 

40000 € à 

70 000 € 

80% 

60% 

22000 € 

70% 

50% 

1000€/m2  (max 

80mIlogt) 
35% 

750€/m2  (max 

80m2/logt) 
35% 

    

Ensemble CDA Hors Périmètres RU 

Objectifs 

 

Coût CDA 

 

Participation CDA 

 

4,5 ans 

 

4,5 ans 

5 20% 70000 € 

4 10% 28 000€ 

10 1 000 € 10000€ 

8 500€ 4000€ 

143 1 000 € /43000€ 

95 500€ 47500€ 

 

50% du reste à 

   

114000€ 
114 charge (max 1 000 €) 

  

sox, du reste à 

   

33 000€ 
66 charge (max 500 €) 

 

19 20% 

   

290 013 € 

10 15% 

 

36 1 800 € 64800€ 

   

Périmètres RU 

Objectifs Participation Coût CDA 

4,5 ans CDA 4,5 ans 

6 20% 84000 € 

4 10% 28000€ 

                  

17 30% 320 000€ 

20 25% 260000€ 

   

5 5 000 € 25000€ 25 000 € 

Coût global 

4.5 ans 

CDA 

210 000 € 

14 000 € 

190 500 € 

147 000 € 

870 013 € 

Annexe 3 : Tableau récapitulatif des financements impactés par l'avenant n°1 
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